
La présente délibération est susceptible d'être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa date d'exécution :  

- soit en exerçant un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

- soit en exerçant un recours contentieux devant les juridictions administratives. 

 

 

 

             REPUBLIQUE FRANCAISE 

   

           EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

              DU CONSEIL MUNICIPAL 
      

         Séance du 12 juin 2023 
 

 

Objet de la délibération : Répartition de l’actif immobilisé et du passif suite à la dissolution du 

syndicat intercommunal pour la rediffusion de la télévision et des nouvelles technologies de la 

communication des communes de la vallée du Paillon (SITV) 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que par arrêté du 27 décembre 2011, le Préfet des Alpes-

Maritimes a établi le schéma départemental de coopération intercommunale qui prescrit notamment la 

dissolution du syndicat intercommunal pour la rediffusion de la télévision et des nouvelles technologies 

de la communication des communes de la vallée du Paillon (SITV). Il rappelle également que par 

délibération n°2016_84 du 30 août 2016, le conseil municipal s’est prononcé favorablement à la 

dissolution de ce syndicat. Il a par ailleurs demandé que la ventilation de l’actif et du passif du syndicat 

intercommunal entre les communes membres soit effectuée selon le même mode de calcul que l’appel des 

cotisations, soit sur la base du recensement de la population 2010.  

 

Monsieur le Maire indique que le service de gestion comptable nous a saisi afin d’accepter la répartition 

de l’ensemble de l’actif immobilisé et du passif. 

 

      

      Ville de Peille 

 

    Département des  

    Alpes-Maritimes 

 

 

    Arrondissement  

           de Nice 

 

 

 

     Délibération  

        n°2023_54 

 

 

Nombre de conseillers  

en exercice : 19 

 

Nombre de présents : 

15 

 

 

Nombre de votants : 

17 

 

L'an deux mille vingt-trois et le douze juin à dix-huit heures et trente 

minutes, le conseil municipal de PEILLE, régulièrement convoqué le 

six juin deux mille vingt-trois, s'est réuni en séance publique en 

nombre prescrit par la loi, dans l’Hôtel  de Ville de PEILLE, sous la 

présidence de Monsieur Cyril PIAZZA, Maire. 

 

Présents : M. Cyril PIAZZA, Maire ;  M. Serge CASTAN, Mme Béatrice 

ELLUL, M. Bernard GIRAUD,  Mme Christiane DELAIRE,  M. 

François ALZIARI, Adjoints ;  M. Jean-Marc SIMONI, Adjoint Spécial ; 

Mme Jessica JAMES, Mme Christine MOLINO,  M. Adrien ARSENTO, 

Mme Nicole OUDINOT, Mme Emilie PLAZA MORENO, M. 

Christophe LERICHE,  M. Christian CRISCI, M. Sébastien GOUBELY, 

Conseillers Municipaux 

 

Ont donné procuration : 

M. Damien SCANDOLA,  Conseiller Municipal à  M. François 

ALZIARI, Adjoint au Maire 

Mme Michelle NOERO, Conseillère Municipale, à M. Cyril PIAZZA, 

Maire  

 

Absentes excusées : Mme Alicia MENARDO,  Mme Marie COMPAN,  

Conseillers Municipaux. 

 

Secrétaire de séance : Mme Béatrice ELLUL, Adjointe au Maire. 

 

AR Prefecture

006-210600912-20230612-2023_54-DE
Reçu le 15/06/2023



La présente délibération est susceptible d'être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa date d'exécution :  

- soit en exerçant un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

- soit en exerçant un recours contentieux devant les juridictions administratives. 

 

 

 

 

 

 

 

La dernière balance arrêtée au 31/12/2022 jointe en annexe, fait état de l'actif et du passif à répartir entre 

les communes membres selon la clé de répartition. 

 

Aussi, pour permettre à la Préfecture d'établir l'arrêté de dissolution du SITV, et conformément à la 

demande du comptable public, il convient désormais pour chaque commune membre d'accepter dans sa 

globalité, la répartition de l'actif et du passif tel que cela est défini dans l'annexe jointe. 

 

Cela se traduira par l'intégration des résultats dans le budget principal par opérations budgétaires à 

savoir : 

 

* une augmentation du résultat d'investissement à hauteur de 99,19€ (recettes au compte 001) 

 

* une augmentation du résultat de fonctionnement à hauteur de 453,42€ (recettes au compte 002) 

 

Ces opérations seront passées à réception de l'arrêté préfectoral de dissolution du SITV. 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal,  

 

A l’unanimité, 

 

- ACCEPTE l'actif du Syndicat Intercommunal pour la rediffusion de la télévision et des nouvelles 

technologies de la communication des communes de la vallée du paillon qui lui revient selon la 

répartition jointe ; 

 

- APPROUVE le principe de répartition dans sa globalité et notamment la clé de répartition retenue pour 

la commune de Peille, à savoir 6,38 % des actifs, sans aucun passif ; 

 

- PRECISE que les opérations d'intégration des résultats du SITV feront l'objet d'inscriptions dans le 

budget principal de la commune de Peille, à réception de l'arrêté préfectoral de dissolution du SITV ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à engager toutes les démarches nécessaires, ainsi 

qu'à signer tous les actes ou documents relatifs à l'exécution de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

                             Ont signé au registre, tous les membres présents. 

 

 

                              Pour copie conforme, 

        le Maire, 

       Cyril PIAZZA. 
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